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Les cotes et les surfaces sont mentionndes b fitre indicatif et sont susceptibles de variation dans les tolérances du contrat, Les gaines techniques, faux plafonds, soffites
AVERTISSEMENT connus sont mentionndés b titre indicatif. Pour des raisons technigues, administratives ou réglementaires, ils sont susceptibles d'étre modifiés et/ou méme d'dtre créés. La ECHELLE F GODART ROUSSEL
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plan, représentent les aires de manoeuvres pour les personnes & mobilité réduite. La surface de placards est incluse dans la surface de logements.




